
LES PETITES INFOS.
Février 2024

Le mot du

MAIRE
Le dernier propriétaire connu de la maison en ruines, située

au n°45 de la rue du village (photo ci-contre), étant décédé le 14
décembre 1991, le Conseil municipal a décidé d’engager une
procédure d’acquisition de plein droit d’un bien sans maître.

Le logement étant inoccupé, insalubre et l’état du bâtiment
devenant dangereux, il était nécessaire que la commune intervienne.

Après une procédure administrative de plusieurs mois, le bien a
été intégré au patrimoine municipal. Les conseillers municipaux ont
décidé la démolition des parties construites et le nettoyage complet
de la parcelle de 252 m2.

Un diagnostic amiante a été effectué, fin janvier, pour un
montant de 1 020 €. La démolition à intervenir coûtera 18 595 €
(sans tenir compte du désamiantage), avec mise en décharge
contrôlée. C’est une somme conséquente, bien entendu, mais il
convenait de faire place nette et de garantir la salubrité publique.

Bien sans maître

Première démarche, la pré-inscription !

Pour inscrire votre enfant à l’école Hergé, rendez-vous en mairie pour

procéder à la pré-inscription des nouveaux arrivants et enfants nés en
2021.

Quand ?

Vous pouvez vous rendre en mairie aux horaires d’ouverture du
secrétariat entre le lundi 8 et le vendredi 12 avril.

Si vous n’êtes pas disponible sur les créneaux horaires, vous pouvez
prendre rendez-vous par téléphone ou par mail - en communiquant vos
disponibilités.

Quels documents fournir ?
Merci d'apporter un justificatif de domicile
et votre livret de famille.

Inscriptions à l’école Hergé
pour la rentrée scolaire 2024 - 2025 
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AGENDA
Samedi 10 février • 20h • Elbeuf

DINER-SPECTACLE au cabaret « Les enfants terribles » proposé par 

l’ASSCA.

Vendredi 15 mars • Ecole Hergé

REPAS PARTAGE organisé à la salle polyvalente pour les familles de 

l’école Hergé.

Jeudi 21 mars • 16h30 • Salle Polyvalente

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ÉLECTIVE de l’amicale "Les jours heureux"

Samedi 23 mars • 12h • Restaurant l’Hermitage

REPAS OFFERT PAR LA COMMUNE aux Sottevillais âgés de 60 ans 

(dans l’année) et plus.

Mercredi 27 mars • 20h • Mairie

CONSEIL MUNICIPAL Les conseils municipaux 

sont publics, vous êtes les bienvenus !

Samedi 30 mars • 9h - 12h • Parc des Saules

CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES organisée par les parents d’élèves 

de l’école Hergé au parc des Saules. Il sera privatisé pour l’occasion.

Mardi 2 avril • Salle Polyvalente

SPECTACLE gratuit proposé dans la cadre du festival 

de cirque contemporain.

Vendredi 5 avril (puis les jeudis à partir du 11 avril)

Reprise de la COLLECTE DES DÉCHETS VÉGÉTAUX en porte à porte.

Du lundi 8 au vendredi 12 avril • Mairie

PRÉ-INSCRIPTIONS DES ÉLÈVES À L’ÉCOLE HERGÉ
pour la rentrée scolaire 2024.

Samedi 13 avril • Circuit de l’Europe
Activité KARTING proposée par l’ASSCA.

Jeudi 18 avril • Méru

SORTIE TOURISTIQUE dans l’Oise en autocar organisée pour les 

adhérents de l’amicale Les Jours Heureux.

Mercredi 8 mai
COMMÉMORATION de la fin de la seconde guerre mondiale et 80e 

anniversaire du Débarquement et de la Bataille de Normandie. La 
commune prépare un évènement spécial pour l’occasion. Nous vous 
tiendrons informés prochainement!

Dimanche 26 mai • Salle Polyvalente

FÊTE DES PÈRES ET DES MÈRES. Tous les Sottevillais sont invités 

pour partager un moment convivial proposé par l’ASSCA.

Dimanche 9 juin • Mairie

ÉLECTIONS EUROPÉENNES. 

Vous avez jusqu'au 3 mai 2024 pour vous inscrire 
sur les listes électorales en mairie ou directement 
en ligne sur le site internet : 
www.service-public.fr

À SAVOIR

Une nouvelle aire de covoiturage de 49 places a été inaugurée le 12
janvier dernier à Tourville-la-Rivière.
Située à proximité de la sortie N°21 de l’A13 et de la zone commerciale
du Clos aux Antes, cet investissement d’un coût total de 459 299€

- financé conjointement par le groupe Sanef et la Métropole Rouen Normandie - permettra de covoiturer sereinement
dans un environnement accueillant et sécurisé.

MOBILITÉS DURABLES

De nouvelles offres à votre disposition

La Métropole Rouen Normandie s’engage également en subventionnant les
covoiturages via l’application BlablaCar Daily qui remplace le dispositif Klaxit.

En complément des deux lignes de bus scolaires 100 et 104,

le Réseau Astuce propose un service de transport à la
demande : Allobus. Une application mobile « Allobus » a été
développée et vous permet de :

• Réserver vos déplacements,
• Consulter vos trajets,
• Annuler vos réservations.

La réservation internet et par téléphone 02 32 96 51 51 est

toujours possible. ■

Téléchargez l’application
dès maintenant :

Pensez à activer les notifications
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DOSSIER

Depuis le 8 janvier, la circulation de notre village est
modifiée pour permettre la réalisation des travaux de
réfection du passage piéton surélevé.

CIRCULATION rue du village

Les travaux réalisés par une entreprise spécialisée ont débuté lundi 15 janvier et doivent durer environ 5 semaines.

Le coût total de ces travaux est de 116 758 € TTC, supportés par la Métropole Rouen Normandie qui est en charge,
entre autres, des routes et trottoirs de notre territoire.

Pour limiter le trafic routier rue des Canadiens devenu trop important et
pour sécuriser la circulation des piétons, la municipalité en lien avec la
Police nationale et les équipes de la Métropole, ont procédé à des
ajustements tels que :

▪ La limitation de l'accès à la rue des Canadiens aux riverains 
uniquement,

▪ La fermeture de l’impasse des Canadiens,
▪ La signalétique en amont du chantier a été renforcée (notamment 

l’information de déviation),
▪ Une présence accrue du personnel communal et des élus aux 

moments des entrées et sorties de l’école.

Adaptation et patience sont nécessaires durant ces travaux qui vont permettre aux piétons de longer la rue du village 
en toute sécurité.  ■

INFORMATIONS COMMUNALES EN DIRECT : TRAVAUX, ALERTE METEO, SERVICES… 
TÉLÉCHARGEZ GRATUITEMENT L’APPLICATION PANNEAUPOCKET MISE A DISPOSITION PAR LA MAIRIE

Après la démolition de l’ancien passage
piéton qui datait de 2002 (dans sa
configuration actuelle), des murets de
soutènement ont été réalisés sur-
mesure et posés pour permettre la
construction du nouvel ouvrage.
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UN MAGNIFIQUE MANTEAU BLANC

C’est sous une épaisse couche de neige que la commune s’est réveillée le 
jeudi 18 janvier. Pour assurer votre sécurité et celle des automobilistes, une 

convention de déneigement et de salage a été signée avec une entreprise 
Sottevillaise. Plusieurs passages ont été nécessaires avec l’intervention des 

services techniques pour rendre les routes praticables. 

MERCI

Après presque 10 années passées à
accompagner les élèves de l’école Hergé,
Emmanuelle Aprile quitte ses fonctions
d’agent d’animation territorial pour de
nouveaux horizons professionnels.

Son professionnalisme, ses sourires
quotidiens et sa bonne humeur
communicative manqueront à tous,
enfants et collègues.

Nous lui souhaitons le meilleur !

UN AIR DE FÊTE

POUR LE TÉLÉTHON
A l’occasion de Téléthon, plusieurs évènements étaient
organisés sur la commune.

Un repas saucisses-frites dont la recette est intégralement
reversée au profit de l’association et, une nouveauté cette
année, un marché de Noël à la salle Polyvalente.

Ce dernier fut un beau succès car de nombreux visiteurs ont
fait le déplacement et les commerçants/artisans (dont 3
entreprises sottevillaises) ont pu proposer leurs produits à
l’approche des fêtes de fin d‘année.

Ces deux évènements ont permis de collecter 3 589 € pour
l’association AFM Téléthon.

Merci à tous les bénévoles et exposants.

RASSEMBLÉS POUR
LES ASSEMBLÉES

VOUS

RECEVOIR

Les deux cérémonies de
vœux (habitants et
corps constitués) ont
rassemblé de nombreux
participants.

L’occasion pour Monsieur le
Maire de faire la rétrospective
de l’année 2023 et d’évoquer
les projets des années à venir.

L’ASSCA et Les Jours Heureux
ont tenu leurs assemblées
générales en ce début d’année.

Les membres de ces deux
associations se mobilisent
pour offrir aux sottevillais
des animations et des
moments de partage
conviviaux, culturels et
sportifs.

LE BONHEUR EST…
AU JARDIN DES PRÉS ET À L’ÉCOLE HERGÉ

Le conseil municipal était heureux de pouvoir vous recevoir et
échanger avec les Sottevillais présents.

Les élèves des classes de grande section maternelle jusqu’au
CM2 se sont rendus en décembre dernier au jardin des prés
(jardin partagé communal situé rue des prés) pour participer à
la plantation du premier arbre : un châtaigner.

Le 15 décembre, les parents d’élèves élus de l’école Hergé
avaient donné rendez-vous aux enfants et parents pour un
goûter-dansant.

Une mini boum a été
organisée dans la salle des
associations et deux
concours de gâteaux ont
également permis aux
parents et aux enfants (en
classe) de ravir les papilles
des petits et grands.

Bravo à tous !
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